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République du Sénégal 
Un Peuple-Un But-Une Foi 

Décret n° 2008- 1442 
• ordonnant la présentation à l'Assemblée 

nationale du projet de loi suivant : 

- Projet de loi relative àu statut du personnel de la Police ~ationale. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Vu la Constitution, 

~ 
'l 
;. 
·'· 
'.: 

DECRETE 

Article premier : Le projet de loi ddrit le texte est' annexé au présent décret, sera 
présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre d'Etat, Ministre de 11ntérieur qui est 
chargé d'en exposer les motifs et d'en~ soutenir la discussion. 

~ 
Article 2 : Le Ministre d'Etat, Ministre. de l'Intérieur et le Ministre de l'Information, 
des Télécommunications et des TICs,~: du NEP AD, des Relations avec les Institutions 
et Porte-parole du Gouvernement sont chargés, chacun en ce qui ~e concerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera ·publié au journal officiel. 

Fait à Dakar, le 12 décembre 2008 

Par le Président de la République ·· .> 

Le Pre - inistre 
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• 1 

... PROJET DE LOI RELATIVE AU STATUT DU 
PERSONNEL DE LA POLICE NATIONALE 

EXPOSE DES MOTIFS 

. La loi no 66-07 du 18 janvier 1966 relative au statut du 
personnel des forces de Police est aujourd'hui dépa~see par les 
nouvelles réalités sociales. 

En effet, les exigences du métier de policier, dans 
l'environnement , .. olitique, économique, social, culturel et technologique 
actuel, diffèrent tutalement de celles des années 60. 

Par ailleurs, les nombreuses modifications partielles 
introduites dans le statut du personnel, ont fait naître des inadaptations et 
incohérences, rendant ledit statut difficile de compréhension et 
d'application. 

En outre, les aspirations des personnels de Police ainsi .que 
les exigences de sécurité croissantes des populations ne trouvent pas 
toujours de solutions dans les textes susvisés. 

Aussi, pour apporter des réponses adéquates à toutes ces 
réalités, le renouvellement profond du statut du personnel de la Police 
nationale, devenu nécessaire, devra prend_re en compte les 
préoccupations suivantes: 

• le recrutement ; 
• la formation ; 
• le plan de carrière ; 
• la rémunération et la motivation ; 
• le régime disciplinaire ; 
• le régime de la retraite. 

Sur un autre plan,·; il a été observé que depuis plus d'une 
décennie, le niveau d'études d~s candidats recrutés dépasse de loin celui 
requis pour les concours pour ;lesquels ils ont postulé. A titre d'exemple, 
pour le concours de recrutem~nt des gardiens de la paix, il s'est avéré 
que le niveau réel des candidats est celui du .baccalauréat voire plus, 

__ , ., ,., ·~ .,, ,..,9.!PJ..§~,.Q.LlJ~Je_.diplôme . requis .. es~, à ,Ge.-joury fe-certificat d~étades' · primaires . , .·-- ·"' 
· élémentaires (C.E.P.E). · · 

C'est ainsi que le ' relèvement des niveaux de recrutement 
pour tous les corps 0e la Pc>libe est devenu une exigence de premier 
ordre. 
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Conséquemmenf à ce relèvement du niveau de .recrute.ment . 
et pour parachever cette rndtatioh, une nouvelle dénomination des corps • 
est envisagée. Ainsi : · · · · · 

~ 
• le corps des Gar~iens de la Paix devient celui des Agents de 

Police; . 
• le nouveau corps ~es Sous-officiers de Police regroupe ·les 

anciens Inspecteur$ de Police et Sous-officiers de Paix ; 
• le nouveau corps des Officiers de Police est exclusivement 

ouvert aux Sous-9fficiers de Police par voie de concours 
professionnel ; . 

• le corps des Commissaires de Police regroupe désormais les 
anciens commissa'ires de . Police et les officiers de Paix 
supérieurs. 

Par ailleurs, · pour être conforme à l'évolution de l'Institution 
policière au plan internationcll, il s'avère nécessaire de· créer les grades 
hors hiérarchie d'lnspecteù~ général de Police et de Contrôleur 
général de Police, comme il en existe dans plusieurs pays. 

Restée trop longtemps en dehors de cette évolution, la Police 
sénégalaise franchirrtit, avec ces nouvelles dispositions, un pas décisif 
vers la modernik 

Telle o~t l'économie du présent projet de loi. 
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ASSEMBLEE NATIONALE 
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SESSION ORDINAIRE UNIQUE 2008 -
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DE L'INTERCOMMISSION COMPOSEE PAR LA 
COMMISSION DES LOIS, DE LA 
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Monsieur le Président, 
Monsieur le Ministre d'Etat, 
Monsieur le Ministre, 
Mes Chers Collègues, 

L'Intercommission composée par la Commission des Lois, de la Décentralisation, du Travail 
et des Droits humains et par la Commission de la Défense et de la Sécurité, s'est réunie le 
mercredi 28 janvier 2009, dans la salle de la Commission des Finances, sous la présidence de 
Monsieur Aly Lü, Président de la Commission des Lois, à l'effet d'examiner le projet de loi 
n°66/2008 relatif au statut du personnel de la police nationale. 

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Cheikh Tidiane SY, Ministre d'Etat, Ministre 
de l'Intérieur, entouré de ses principaux collaborateurs. 

Ouvrant la séance, Monsieur le Président a souhaité la bienvenue à Monsieur le Ministre 
d'Etat et à ses collaborateurs. Il a tenu à marquer tout l'intérêt que présente ce texte. 

Prenant la parole, Monsieur le Ministre d'Etat a, après les remerciements et salutations 
d'usage, affirmé que la loi n°66/1966 du 18 janvier 1966 relative au statut du personnel de la 
police est aujourd'hui dépassée par les nouvelles réalités sociales. 

En effet, dira Monsieur le Ministre d'Etat, les exigences du métier de policier dans 
1' environnement politique, économique, social, culturel et technologique actuel, sont 
totalement différentes de celles des années 60. 

Les nombreuses modifications partielles que le statut du personnel a subies, ont engendré des 
inadaptations et des incohérences qui 1' ont rendu difficile dans sa compréhension et son 
application. 

De même, les aspirations des personnels de Police ainsi que les exigences de sécurité 
croissantes des populations ne trouvent pas toujours de solutions dans les textes susvisés. 

Ainsi, il est apparu nécessaire de procéder à un renouvellement profond du statut du personnel 
de la police nationale, pour apporter des réponses adéquates à ces nouvelles réalités et prendre 
en compte les préoccupations comme le recrutement, la formation, le plan de carrière, la 
rémunération et la motivation, le régime disciplinaire et le régime de la retraite. 

Selon Monsieur le Ministre d'Etat, le relèvement des niveaux de recrutement pour tous les 
corps de police est devenu une exigence de premier ordre, car depuis plus d'une décennie, le 
niveau des candidats recrutés dépasse de loin celui requis pour les concours pour lesquels ils 
ont postulé. 

C'est le cas par exemple du concours des Gardiens de la paix où le niveau réel des candidats 
est le Baccalauréat, alors que le niveau requis dans les textes est le CEPE. Conséquemment à 
ce relèvement du niveau de recrutement et pour parachever la mutation, une nouvelle 
dénomination des corps a été envisagée. 

Ainsi: 
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le corps des Gardiens de la paix devient celui des Agents de Police ; 
le nouveau corps des Sous-officiers de Police regroupe les anciens Inspecteurs de 
Police et les Sous-officiers de paix ; 
le nouveau corps des officiers de Police est exclusivement ouvert aux Sous­
officiers par voie de concours professionnel ; 
le corps des Commissaires de Police regroupe désormais les anciens Commissaires 
de Police et les Officiers de paix supérieurs. 

Par ailleurs, dira Monsieur le Ministre d'Etat, pour être conforme à l'évolution de l'Institution 
policière au plan international, il s'avère nécessaire de créer les grades hors hiérarchie 
d'Inspecteur Général de Police et de Contrôleur général de Police comme il en existe dans 
plusieurs pays. 

Ainsi, avec ces nouvelles dispositions, la Police sénégalaise franchirait un pas décisif vers la 
modernité. 

A la suite de la présentation de l'exposé des motifs par Monsieur le Ministre d'Etat, vos 
Commissaires lui ont adressé leurs félicitations pour les résultats probants qu'il a obtenus à la 
tête du Ministère de la Justice et les diligences qu'il apporte dans la modenisaion de notre 
Police nationale depuis qu'il a en charge le Ministère de l'Intérieur. 

De l'avis de vos Commissaires, la présentation du projet de loi relatif au statut du personnel 
de la police nationale en est un exemple éloquent et son examen devrait être 1' occasion pour 
la représentation nationale de rendre un vibrant hommage à nos forces de police, pour leur 
professionnalisme, leur loyauté ainsi que leur sens du sacrifice. 

Revenant au contenu du texte, vos Commissaires ont formulé des appréciations et soulevé 
plusieurs interrogations ayant trait essentiellement aux points suivants : 

Les innovations apportées par le projet de loi : selon vos Commissaires, le 
projet de nouveau statut de la Police nationale est révolutionnaire en ce qu'il recèle 
des innovations majeures relatives au changement d'appellation des corps, la 
création d'un poste d'Inspecteur général de Police, la possibilité offerte aux 
Commissaires de Police divisionnaires âgés de 50 ans et plus d'accéder au grade 
de Contrôleur général sans oublier les conditions de recrutement, le salaire, etc. 
La protection du stagiaire: il faut trouver une couverture pour le stagiaire car 
lorsqu'il présente une incapacité permanente de 20 ou 30 %, occasionnée par un 
accident, lors de son stage pratique, il ne pourra plus être titularisé. 
La limite d'âge: certains Commissaires estiment que l'âge minimum requis pour 
intégrer la police doit être porté à 18 ans et non 21 ans, car 18 ans est 1' âge de la 
majorité où on a le droit de vote et ceci permettra aux jeunes qui ont le Bac à 17 ou 
18 ans et qui veulent aller dans la Police, de le faire. 
Le niveau académique du militaire qui veut intégrer la Police. 
La nomination des policiers dans les postes consulaires et diplomatiques pour faire 
disparaître la discrimination entre les forces de Police et la gendarmerie ou 
l'armée. 
L'effectif et le déploiement des Forces de Police: aujourd'hui, beaucoup de villes 
ou communes ne disposent pas d'un commissariat de Police et on constate une 
stagnation de la carte des services de Police. L'effectif est aussi insuffisant et 
vieillissant, ce qui pousse 1 'Etat à procéder au commissionnement. 
Position - Disponibilité et Détachement. 
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Les textes prévoient des indemnités aux membres de la Police en détachement. 
Malheureusement, ces derniers n'entrent jamais dans leurs fonds. 

Certains pensent que la disposition qui peut accorder la mise en disponibilité est inappropriée 
surtout si l'on sait que 1 'effectif de la Police n'est pas satisfaisant. 

Discipline : il paraît important de faire la différence entre le délit de désertion et 
1' affectation arbitraire, car fréquemment, dans les services de Police, on assiste à 
ce type d'affectation. L'agent qui refuse de regagner le poste est sanctionné. 

De même, certains Commissaires pensent que la disposition qui prévoit le retrait de la 
sanction du dossier de l'agent de Police après 3 ans et sur sa demande porte préjudice au 
membre de la police de même grade qui n'a jamais fauté. Cette mesure n'encourage pas la 
« droiture ». 

En outre, ils estiment que la cessation temporaire ne devrait pas être constatée dès le mandat 
de dépôt, mais plutôt après le jugement, compte étant tenu de la durée d'appel. 

Retraite et Pension : l'âge a été réajusté à 55 et 60 ans, mais le problème réside 
dans le fait que le décret d'application qui régit les pensions de retraite des 
militaires n'ajamais été pris depuis 1966. 

Ceci explique la modicité des pensions de retraite des Commissaires divisionnaires de classe 
exceptionnelle. Ces personnes qui ont servi 1 'Etat au plus haut niveau, détiennent en eux des 
informations très sensibles et méritent un meilleur sort. 

Formation continue et Perfectionnement : la formation est le point faible de la 
Fonction publique: on forme pour monter en grades mais on oublie d'apporter les 
compléments d'information, de savoir-faire pour une meilleure exécution des 
tâches. Le texte n'a pas évoqué ce dernier aspect. 

Vos Commissaires se disent prêts à voir en collaboration avec le département de l'Intérieur, la 
possibilité d'élaborer un plan de formation et de recrutement continu pendant un certain 
nombre d'années pour résorber le déficit. 

Les renseignements généraux : ils devraient avoir un statut spécial, car ils sont en 
général en situation de précarité et subissent des brimades de tout bord, ce qui 
déteint sur la qualité de leur travail. Ils doivent bénéficier d'une protection à vie, 
au vu des informations sensibles qu'ils détiennent. 
Qu'est ce qu'on entend par «formation militaire spéciale » et «au titre des 
emplois réservés » ? 
La compagnie de circulation :est-elle prise en compte dans ce nouveau statut? 

Ces agents sont exposés à des pollutions et à d'autres nuisances qui auront un impact négatif 
sur leur santé et leur rentabilité. Ne faudrait-il pas leur instituer une indemnité spéciale pour 
les motiver. 

La Police municipale: elle n'est pas prise en compte dans ce nouveau statut; est­
ce à dire que ce problème est définitivement réglé. 

On sait aujourd'hui qu'il est nécessaire d'avoir une police de proximité. 
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Vos Commissaires ont estimé à propos des dispositions de l'article 14 alinéa 2, qu'il y a 
problème. En effet, certains pensent que les candidats admis par voie de concours 
professionnel ne doivent pas être nommés à l'échelon de début de leur corps d'accueil, même 
si une indemnité différentielle leur est octroyée. 

D'autres par contre pensent que c'est une bonne disposition: qu'en est-il? 

Les dispositions transitoires (article 50) 

Vos Commissaires ont estimé que cet article qui accorde une dispense du service militaire aux 
candidats de sexe féminin n'a plus sa raison d'être. 

En effet, une loi qui admet les femmes dans l'armée a été votée le 08 février 2008, mais aussi 
les dispositions de la loi de 1970 sur le statut des militaires ont été abrogées pour permettre 
aux femmes de faire le service militaire. 

Décret d'application : vos Commissaires reconnaissent que sur le plan de la réglementation, 
c'est le Gouvernement qui doit prendre les décrets et arrêtés prévus dans le projet de statut 
mais, ils disent avoir une peur bleue de rester 30 ans comme en 1960 sans voir ces décrets 
d'application pris. Ils ont ainsi suggéré, à l'image de la loi d'orientation agrosylvopastorale, 
de mentionner les délais d'application, c'est-à-dire les dates de prise desdits décrets 
d'application. 

Renvoi à l'article 50 : les Commissaires ont attiré l'attention de Monsieur le Ministre d'Etat 
sur une erreur qui s'est glissée dans 1' article 1 0, 6ème tiret. Ils estiment que les réserves pour le 
recrutement portent sur les dispositions prévues dans 1' article 50 (dispositions transitoires) et 
non dans 1' article 49. 

Evaluation: ils se sont réjouis de la rédaction de l'article 18 qui dispose que chaque année, 
les membres de la Police nationale en activité et en détachement feront l'objet d'une 
évaluation en note chiffrée et d'une appréciation générale. Ils exhortent la hiérarchie à faire ce 
travail d'évaluation avec tout le respect et toutes les attentes de la Police. 

Vos Commissaires ont aussi évoqué les conditions désastreuses dans lesquelles se trouvent les 
membres des forces de police de la région spécifique de Ziguinchor avec des conditions 
d'hébergement et une infirmerie inadaptées, mais aussi des moyens logistiques insuffisants et 
très souvent en panne. Donc par comparaison aux autres corps, il y a nécessité de renforcer en 
moyens, personnels et outils, l'ensemble des forces de police de cette zone (toute la frontière 
de MPACK) qui est une porte d'entrée de tout ce qui est interdit au Sénégal. 

Salaires - Motivation - Indemnités : vos Commissaires, sur les avantages tel que le statut se 
présente, disent être en phase avec le Gouvernement qui a pu aller à ce niveau ; ceci malgré la 
situation actuelle des finances publiques du pays et les politiques de restriction ou de contrôle 
de la masse salariale. 

Sujétions : les membres des forces de Police font l'objet de nombreuses restrictions telles que 
celles de liberté syndicale (droit de se syndiquer perdu avec les événements de 1962), la 
liberté des membres de leur famille. Par conséquent, il serait important que ces charges 
puissent être prises en compte dans le cadre des sujétions. 

Pour terminer, vos Commissaires ont déploré les attroupements qui se font lorsque certains 
citoyens sont convoqués par la police ainsi que, les scènes de violence récurrentes et la 
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défiance aux autorités. Ils ont rappelé et regretté ce qui s'est passé dans d'autres pays et 
estiment qu'il est temps d'élargir le débat sur cette question là. Ainsi, il serait bon qu'avec les 
techniciens du ministère, les organisations des droits de 1 'homme, les politiques et 1' ensemble 
des partenaires, on replonge ce peuple dans les valeurs de civisme et de citoyenneté. 

Questions de syntaxe et de fond 

Certains de vos Commissaires ont pensé que le mot «licencié » contenu dans l'article 12 est 
inaproprié, et qu'il faut le remplacer par « libérer », « remercier » ou choisir un mot qui 
« sied »car selon eux, le candidat stagiaire n'est pas encore dans une relation de travail. Il ne 
saurait donc être licencié. 

Pour d'autres par contre dans le droit social, on ne trouve pas les dispositions «libérer», 
« remercier » mais plutôt les expressions « licenciement », « radiation », « rétrogradation », 
«exclusion temporaire », etc. Ils ne sauraient donc agréer le terme «libérer» car on n'est pas 
dans un service militaire où le personnel est libéré après servcie fait mais, dans un cadre où 
les dispositons sont régies par le code de 1' administration et par le statut du personnel. 

Ils ont aussi suggéré à Monsieur le Ministre d'Etat, de remplacer les termes «à» (page 9 
dernière ligne), «durée» (art. 17alinéa 3) et «constatant» (art.36 alinéa 2) par 
respectivement les mots « dans », « ancienneté » et « consacrant ». 

Reprenant la parole à la suite de ces interventions, Monsieur le Ministre d'Etat a remercié très 
sincèrement l'ensemble des Commissaires pour l'intérêt qu'ils accordent à ce projet de statut 
de notre police nationale. Cet intérêt, selon lui, s'est traduit par la pertinence des 
interventions, leur caractère quelques fois même très technique qui montre que chaque 
Commissaire 1' a examiné avec beaucoup d'attention. 

Monsieur le Ministre d'Etat dira qu'à l'évidence, ceci est la preuve du sens de responsabilité 
des Commissaires, de leur prise de conscience du rôle crucial que jouent les forces de sécurité 
au quotidien dans le fonctionnement de 1 'Etat, ainsi que dans la protection des biens et des 
personnes. 

Il a tenu à rappeler le processus qui a abouti à 1' élaboration de ce statut et qui a débuté avec 
1' alternance. 

En effet, dira Monsieur le Minsitre d'Etat, c'est au lendemain de l'alternance que les autorités 
de ce pays ont, entre autres chantiers, entrepris de reconsidérer la situation des forces de 
Police en procédant à la réforme du statut de son personnel. 

Ainsi, les premières assises de la Police, organisées en mars 2001 et regroupant l'ensemble 
des représentants de tous les segments de la Police nationale, ont formulé des 
recommandations dont la plus importante et la plus immédiate a été l'octroi d'une indemnité 
représentative de logement (I.R.L ). 

Le Gouvernement l'a octroyée et toutes les forces de police en jouissent. Cette dynamique 
s'est poursuivie avec la mise en place d'une Commission de rédaction des nouveaux statuts. 
Cette Commission a eu à bénéficier des services d'un expert français, un policier de métier, 
commis par l'Etat car, notre police comme nos institutions, dira Monsieur le Minsitre d'Etat, 
sont à l'image de l'ancienne administration française. A la suite d'un audit de l'organisation 
des corps et carrières, des structures et des missions de notre Police nationale, des 
recommandations ont été élaborées et sont venues enrichir les conclusions des assises. 
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Une Commission technique s'est réunie ensuite pour élaborer la première mouture du projet 
de loi et son décret d'application. Les documents ont été distribués aux différents 
responsables de la sûreté nationale qui avaient à charge de l' enrichir. 

C'est en mai 2006, à la suite d'un séminaire au Méridien, que les acteurs ont, par consensus, 
validé ces deux projets de texte. 

La dernière étape a vu la participation des techniciens du ministère de la Fonction publique, 
de celui de 1 'Economie et des Finances et de la Primature, pour finaliser les textes. Cette étape 
a été très longue (plus de 15 semaines) et si laborieuse qu'il a fallu souvent recourir à 
Monsieur le Président de la République, pour mettre fin à ce "corps à corps". 

Dans le même sillage, Monsieur le Président de la République a tranché en Conseil des 
Ministres en faveur du nouveau statut, malgré les contraintes liées à 1' éternelle question de la 
masse salariale et aux revendications des autres corps de métier. Ceci devrait permettre, 
disait-il, à nos forces de sécurité d' être plus sécurisées. 

Enfin, c' est en mai 2008 que la Fonction publique a, avec les techniciens de son département, 
procédé au toilettage du statut pour le rendre conforme à celui de la Fonction publique. 
Ce rappel, dira-t-il , a été fait pour montrer que les préoccupations des Commissaires ont été 
prises en charge pour la plupart. 

Pour ce qui est des interpellations et suggestions, Monsieur le Ministre d'Etat dira que : 

le recrutement et la formation sont des dispositions qui seront prises en charge par 
les décrets d'application, car on ne peut pas faire figurer sur la loi, des éléments 
qui s' apparentent à ce qu'on peut appeler des détails ou qui ont un caractère 
règlementaire ; 
en ce qui concerne la disponibilité, c'est une disposition du statut général de la 
Fonction publique, qui fait partie des principes généraux de la Fonction publique 
auxquels on ne saurait déroger. 

Sur les effectifs, Monsieur le Ministre d'Etat dira qu'une réunion s'est tenue récemment sous 
la haute autorité de Monsieur le Premier Ministre et sur instructions de Son Excellence 
Monsieur le Président de la République, à 1' effet de déterminer 1' état de nos besoins 
immédiats et à court terme, c'est-à-dire, d'ici 2015. 

Ainsi, dira-t-il, dans un avenir très proche, nous pourrons procéder au recrutement de 
nouveaux personnels pour notre police nationale. Ce qui nous permettra d' assurer le maillage 
sécuritaire du pays, en rapport avec les nouveaux chefs-lieux de région et les communes que 
nous devons doter en commissariats. 

Monsieur le Ministre d'Etat fera remarquer que les commissionnés ne font pas 5 % des 
effectifs de la police nationale et ne sont en principe jamais dans les unités opérationnelles. Ils 
sont pour la plupart, affectés à la DBM (Direction du Budget et des Matériels de la sûreté 
nationale). 

Concernant le niveau de recrutement, Monsieur le Ministre d'Etat dira qu' il faut désormais le 
Brevet de Fin d'Etudes Moyennes (BFEM) pour les agents de police, le Baccalauréat (BAC) 
pour le corps des sous-officiers dont la formation passe de un à deux ans et la maîtrise pour le 
grade de commissaire de police. 
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Il précisera d'une part que la police n'est pas un corps militarisé et qu'en plus du service 
militaire, il faut avoir les diplômes requis, d'autre part que l'intégration dans le corps des 
officiers se fera uniquement par la voie professionnelle car, ce groupe forme le noyau dur qui 
dispose d'une grande expérience. 

Monsieur le Ministre d'Etat dira que la motivation des membres des forces de police, en 
relation avec les fonds issus des contraventions, existe bel et bien et s'applique sous forme de 
ristournes affectées aux fonds de motivation des forces de sécurité. 

Monsieur le Ministre d'Etat dira que la volonté de Monsieur le Président de la République 
d'améliorer la rémunération des forces de police se traduit dans le projet de loi par 
l'institution par le Gouvernement d'une nouvelle indemnité dite indemnité de charge de 
police qui est égale à 50 pour cent de la solde indiciaire de base. 

Cette indemnité qui peut rendre la police attractive, permet de couvrir les sujétions de 
services, les règles disciplinaires auxquelles sont soumis les membres des forces de police qui 
sont privés de certains droits et libertés fondamentaux. 

En ce qui concerne la question de la protection du stagiaire, Monsieur le Ministre d'Etat dira 
avoir découvert avec la mort des deux élèves des Sapeurs pompiers, que dans ce domaine, 
nous avons des lacunes. 

En effet, là ou les Sapeurs pompiers titulaires pouvaient bénéficier du capital décès, rien 
n'était prévu pour l'élève sapeur qui pourtant a perdu la vie dans les mêmes conditions, c'est­
à-dire en service commandé. 

Il dira qu'il a aussitôt mis en place une commiSSion pour élucider cette affaire ; cette 
disposition du statut obéit aux mêmes principes et ainsi nous devons revoir ce problème dans 
un cadre plus général. 

Sur le passage d'un corps à un autre (article 14), le projet de loi a prévu dira Monsieur le 
Ministre d'Etat une indemnité différentielle car on est conscient qu'il y a un problème. 
Cependant, il faut noter qu'il s'agit d'un problème de responsabilité individuelle car celui qui 
veut intégrer un nouveau corps devra mesurer tous les avantages et les inconvénients. 

Pour les postes consulaires, Monsieur le Ministre d'Etat dira que c'est prévu par les textes 
(page 2 première ligne) et que Monsieur le Directeur Général est un ancien diplomate ; de 
même, d'autres commissaires assurent la fonction de Consul Général à Madrid, Rome et 
Manama. 

Il fera remarquer à ce titre que notre Police est très sollicitée par les Nations Unies, ce qui 
explique le tiraillement entre les exigences d'un bon fonctionnement de notre sécurité et notre 
présence sur le plan international. 

Monsieur le Ministre d'Etat dira que les Nations Unies ne veulent plus lâcher nos éléments 
alors que nous essayons de ne plus autoriser les renouvellements de contrat. Les policiers 
sénégalais et les gendarmes appelés « civpol » sont les meilleurs d'Afrique, à tout point de 
vue (de la formation, de l'éthique et du comportement). Il dira avoir eu sous ses ordres, ces 
civpol en Bosnie et au Burundi. 
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Concernant l'article 24, Monsieur le Ministre d'Etat fera savoir que le délit de désertion existe 
et la sanction prévue est la radiation; il précisera que les mots ont leur sens et qu'il venait de 
signer un arrêté de radiation pour un agent qui avait pris un congé de quatre mois et qui ne 
s'était pas présenté à la fin du congé. 

A propos du mot «constatant» sur l'article 36, Monsieur le Ministre d'Etat dira, sous le 
contrôle des juristes, que c'est la bonne disposition. 

Sur l'article 50, Monsieur le Ministre d'Etat dira qu'il est d'avis que cette disposition qui 
s'applique au sexe féminin devrait disparaître car depuis 1982, les femmes sont admises dans 
la police et que la loi du 08 février 2008 a enlevé de nos textes, toute forme de discrimination 
liée au sexe. 

Pour lui, puisque la loi ne leur porte pas préjudice et leur garantit la protection, on peut la 
conserver surtout que le premier contingent des femmes dans 1' armée est en formation. 

Pour la question des bourses des enfants dont les parents sont en mission, Monsieur le 
Ministre d'Etat dira que les fonctionnaires en mission sont en situation privilégiée mais aussi, 
que 1' octroi de bourse répond à des critères. 

L'expression «au titre des emplois réservés» désigne selon Monsieur le Ministre d'Etat un 
quota qui est réservé lors du concours à ceux qui ont fait le service militaire ou qui sont sous 
les drapeaux ; ce quota est géré par 1' office national des anciens combattants ; 

« La formation militaire spéciale » est un programme de formation élaboré en rapport avec 
1' armée nationale et destiné aux fonctionnaires et cadres issus du concours direct pour les 
imprégner des dispositions qui régissent les missions. 

En ce qui concerne le perfectionnement et la mise à niveau, Monsieur le Ministre d'Etat dira 
que ses collaborateurs savent combien il s'en préoccupe. Ainsi, il signalera que nos éléments 
sont envoyés à 1' étranger ou beaucoup de pays nous offrent la possibilité de bénéficier de leur 
expertise pour des cycles de formation en la matière. 

Il dira qu'en 2009, le volet perfectionnement sera développé à l'école nationale de police qui 
est une école de type classique. 

Pour répondre à la question, à quel moment le policier peut-il faire usage de son arme, 
Monsieur le Ministre d'Etat dira que les événements de Kédougou l'ont beaucoup ému et 
affecté parce que les éléments de sécurité n'avaient pas voulu faire usage de leurs armes car, 
ceci aurait engendré un carnage. 

Il y a un mort dira-t-il mais, il n'est pas provoqué par une arme des forces de sécurité : et 
pourtant, la police a été brûlée, ainsi que, la brigade de gendarmerie, le tribunal et la 
préfecture. Pendant toute cette bataille, ce corps à corps, on a insisté par le miracle du 
téléphone cellulaire pour que les armes ne soient pas utilisées. 

Monsieur le Ministre d'Etat dira que les événements de Kédougou ne sont pas spontanés, 
mais planifiés, organisés et menés de main de maître :par qui? L'enquête le dira mais, on sait 
qu'à la veille des événements, il y a des gens qui ont pris l'avion et qui, là où ils étaient, 
savaient comment les choses se passaient à Kédougou et faisaient des déclarations. 
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Monsieur le Ministre d'Etat est d'avis que ce pays est sous protection divine mais certains 
sont en train de créer un climat de violence et de défiance des institutions. Ceux-là doivent 
savoir qu'il y a des limites à ne pas franchir, ils ne sont pas plus sénégalais que ceux qui sont 
chargés de protéger les institutions. 

Comment comprendre que ceux qui organisent des marches veuillent le faire à l'heure voulue 
et selon l'itinéraire qu'ils se sont choisi, sans tenir compte des instructions des autorités 
administratives. On doit savoir que la liberté a des limites qui sont le respect de 1' ordre public. 

Monsieur le Ministre d'Etat dira que ce qui s'est passé à Kaolack a été déplorable. On s'en est 
pris à un policier d'un âge avancé qui portait assistance à un huissier pour l'exécution d'une 
décision de justice et qui a fini par mourir. 

Personne ne s'en est ému ni n'a marché, même pas ceux qui se disent défenseurs des droits de 
1 'homme : on aurait bien aimé les entendre dans les radios ou les voir à la télévision, dira 
Monsieur le Ministre d'Etat pour déplorer cette situation de non respect de la loi et du droit à 
la vie. 

En effet, ce policier était en mission au nom de l'Etat, parce que c'est notre système juridique 
qui prévoit 1' assistance des auxiliaires de justice dans leur mission, par la police. 

Monsieur le Ministre d'Etat demandera à tout le peuple sénégalais, à travers ses représentants, 
de faire beaucoup attention car, les démonstrations de force et les actes de défiance ne 
sauraient prospérer et n'empêcheront pas les autorités d'assumer le poids de leurs 
responsabilités. 

Pour terminer, Monsieur le Ministre d'Etat a tenu à renouveler toute sa gratitude pour l'intérêt 
que vos Commissaires ont accordé au projet de loi, avant de souhaiter que les amendements 
soient retirés ou remis au Gouvernement, pour que le projet de loi soit voté comme tel. 

Satisfaits des réponses de Monsieur le Ministre d'Etat, vos Commissaires ont adopté, à la 
majorité, le projet de loi n°66/2008 relatif au statut du personnel de la police nationale et vous 
demandent d'en faire autant, s'il ne soulève de votre part aucune objection majeure. 
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PARTIE OFFICIELLE 

L 0 1 S 

LOI n° 2009-18 du 9 mat·s 2009 

t·elative au statut du pet·sotmel 
de la Police nationale. 

EX PO SI·: Dl :s MOTIFS 

La loi n° 66-07 du 18 janvicr 1 'J66 rclativc au statut du pcrsunncl 
des rorn:s dt: Polie.: est auiuurdhui dC:passéc p~11· ks nm1 v<.: ll cs 
réalités soc iales. 

Ln .:lll:t. lc:s c:--igc:nc.:s du métic:r de policin. dans l"c:ll\·ironJICIIIc'lll 
politiquc. éco nomique. suci<IL culturel c·t t<:chnologiquc <Jctu c·L 
dilli::I·.: nt totakmc:nt de· c.: lks dc:s aiJnécs 611 , 

l'a r ai ll<.:urs. ks IHJnlbrcuscs 1110d i liL·at ion s parti.:! les i ntrndu it cs 
dans le stat ut du personnel. ont li1it naitre des iii atkiptat illiiS L'l 
incohén:nccs. rendant ledit s t~Itut di lli<.:i le de conqm.'hciJ.sioii c t 
d · appl ica! ion. 

Ln outr<.:. ks aspi rati ons dc·s pc·rsonm:ls de l'oli cc ~1insi lfiiC ks 
è.'\igcnccs de sécurité croi .ss~lll t cs des populations Ile' tn•111 Cllt p~1' 

tmljdurs de so lutions dans ks tc:--tcs suS\ isés. 

1\ussi. pour ~ 1 ppurtcr des n'polJsc'> ~ l ckqu<Ill's ,·1 l<llltc·s c·cs 
1·c'~ditès. k rCIIOUI cllc lllclll prnli111d du s t ~ Jiill du pnsllllllc' l de· I<J 
l'olicc nationale:. dc:I 'Ci lll nc·cc·ssairL'. dc1 r ~ 1 prciJdrL· Cil cu1npll' ks 
préoccupations sui van tcs 

· le fèt:rli(CillCil( 

• la ti.mnatiun : 

k plan dc carriè:rc 

la J'c'l llllllCralillll c:l la llllllilatioll 

le rc'gim<.: de: I<I ret rait e. 

Sur lill autre ri~IIL il ~ 1 dé uhsc:rvé que dcpui s plus d'une déCCIIIIic. 
le nil'cau d'étucks tks candidah n:crutés ckpassc de: loin cêlui !'<:quis 
pour k s coiKours pour k squcls ils ont postulé. 1\ titn.: tl't:.'\empk. 
pour le concours de rcnulL' Illcnt des gard iens tk la pai .'\. il s'c:s t 
a1é ré que k nil t:<lll réel des C<Jilllidab est cclui du haccd~Hiréat 1oirc 
plus. alu1·s que k dipltllllc J'L'q ui s est.~· ~ CL' jour. k ccrtilicat d ' é·tudcs 
primairc:s éknlc: nt ~ Iirc s (l .. F I'.L.I. 

("est ainsi que k rékle lllèl ll des ni\ c:a u:-- tk r.:crutclnc'lll pour 
tous lès co q'' ck L1 l'oli cc: c:sl dc:1 cnu lille c:--igcncc: de premier ordre. 

Cl' ll sc'qucJlllllc'lll ù CL' rclè: vc nn:nt du niveau de: rccrutcm.:n t ct 
flllllr par<tcitcl·er CL' t!C mul<tlion. llllC IIOU\'cilè dénominatioll dL''; 
~.:urrs .:st cnl'is:Jt.:éc . Ainsi 

· le corps de\ ( i ~ 1rdicn s de 1<1 l'ai .\ dn ic:nt œlui des :\ g<.: IIt s de 
Police : 

· k IIOUIC<Ill L'lllî" dc's StHLs-nllicic:rs de· l'o licc rL·groupc 1.:,; 
~IIILïC:IIS Inspecteurs de l't >lin· ct S,•us·ol1iciers de: l' <li'\ : 

- k nOJIIL':IU L'lll'f'.S de-; ()J1jcins de l'oli t:C L'SI C'\ClUSilelllc'lll 
0\11 L'ri a us \(lliS·oJ1iL·ic:rs de: l'lllicc' par 1 oie de: Ulncours fli'Ol\:>· 

siotlltcl 

· k curps des Co lllllli ssairc:s de l'ol ice regroupe tksurm;:is les 
<IIKi cns C<l lll llliss~Jirc -; de l'oliL·c c: t les ol1icins tk l'ai'\ supàicurs. 

l\1r ailkurs, pour être confo rme ù l'évolution de l'Institution 
policiè:rc ~Ill pl~1n intemational. il s"a1èrc néccssain: de cr.:cr ks 
graLks hurs hiérarch ie d'Inspecteur général de l'olit:c: ct dc Contrôleur 
génér~II de l'oli cL· . comme: il en <: .\isle dans plusic'lll·s fl<I) s. 

! ~estée· trop lllngtc:mps en dclwr' de cette é1 olutio11. la Police 
séncg< ilai sc i'I ·a llchirait. ave~: ces nou\Tiks disrositions. un pas 
dét:i s il . vers 1~1 nwdc:mité . 

1.';\ ssc tnhléc national e a adopté. en sa séa nce du jeudi 
') lë' ticr 2009 : 

1 ,c Sén:tl a adopté, en sa séa nce du vendredi 27 février 
2 ()()l) : 

Le Président de la République promulgue la lo i dont 
la teneur suit 

TITIŒ PREMI ER 

I>ISI'OSITIONS GENERALES 

;\rliclc pn:n1icr. · La l'oli cc nationale constitue la 
branche de la l(m:e publique chargée. sur l'ensembl e 
du tcrritoirc national. seule ou concurremment avec 
d ': tulrcs l'urees 

dL· l:t prutcctiun des perso nnes et des biens 

· de la 1:!-a r:ttltic des libertés ct de la défense des 
in s ti1utio11~ de la République : 

· de l:t pmt cc tiutl tks itl stituti ons ct des hautes 
pcrsl lllll :tfitL'S : 

· du tnaintictt cl du rétablissement de l'ordre public 
ct de l'exécution des règkments de police générale, 
spéciale. tnunicip:tlc tilt rurale : 

· de la recherche ct de la constatation des infractions 
au .'\ loi s pC:· nalc~ . cl de la mi se en oeuvre des moye ns 
pmprL· s <t leur réprL·ssio tL conformément au ·Code de 
l'roc(·durc pC:· tt :tlc ct att\ loi s spéc ial es : 

- tic la lutte co ntrL' le tcrrori stnc , le grand bnnditi smc 
et la cri111inalité transnationale organis~e 

· de la survcillat1cc du territoire ; 

· de l:t rcchLTclic des renseignements. de lïnforma­
tion du ( io uvcmcntcnt ct de :;, autorités publique ':> 

· du cotllrl'lk de la circulation des personnes au.\ 
frontière s, de la séc urité ct de la sCtrcté des tran sports 
et aéroports ; 

- de la gestion elu séjour et de l'établissement des 
étrangers ainsi que de la conkctillll ct de la délivrance 
de s titres de \'llyagcs au:\ nati onau:\ 

de l"a ss istance au:\ autnrités administrati,·es 
lncalcs : 

de l"e.\éeutiun de mt ss tons diplomatiques et 
consulaires à l'étranger ainsi qu ·;nt s~:in d 'organi sme s 
internationau:\. avL!c !"accord du Gouvernement : 
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de la participation à la m1se en oeuvre du concept 
;écu rité humaine. 

.rt. 2. - Les personnels de la Police nationale sont 
trtis en quatre corps hiérarchi sés que sont 

le corps des comm1 ssa 1 res de Police 

le corps des officiers de Police ' 

le corps des sous-officiers de Police 

le corps des agents de Police . 

L'organisation des corps en grades. classes et 
1elons ainsi que leurs attributs distinct~ sont lï:-.:és par 
:ret. 

Toutefois, le corps des commissaires de Police est 
té de deux grades hors hiérarchie dénommés 
;pecteur général de Police et Contrôleur général de 
!lice dont les indices de rémunération, les avantages, 
; privilèges. les prérogatives et les conditions de 
omotion sont tï:-.:és par décret. 

Pour être nommé au grade de Contrôleur général 
~ Police, il t~wt : 

-être Commissaire divisionnaire de classe exception­
~ lle : 

-ou être Commissaire divisionnaire âgé de cinquante 
50) ans au moins d ayant accompli deu:-.: années 
·ancienneté au minimum. dans le grade. 

Le Directeur généra 1 de la Police nat ion a le, nommé 
1ar décret est promu au grade d'Inspecteur général de 
>olice. 

Le~ avantages. les privilèges et les prérogatives du s 
1 son rang sont lï:-.:és par le décret d'application de 
:ette présente l()i . 

;\rt. 3. - Le Pn:~ident de la République nomme aux 
grades et emplois du corps des commissaires de Police . 

Il peut déléguer au Ministre chargé de la Police 
nationale le pouvoir de nomination au:-: grades ct emplois 
des corps prévus ù 1" article 2 précédent. 

Art. 4. - Il est interdit à tout membre de la Police 
nationale d'exercer. ù titre prol"essionneL une activité 
privée d lucrative de quelque nature que cc soit. 

Art. 5. - Il est interdit à tout membre de la Police 
nationak. d'avoir des intérêts de nature à compromettre 
son independance dans une entreprise soum1se au 
contrôle des services de Police. 

1\rt. 6. - Lorsque le conjoint d'un membre de la 
Police natiL)nale ewrce une acti\ ité privée lucrati\e 
SlHimi~c au contrôle des "en ices d~: la Police. il dt)it 
en faire une déclaration selun des modalités lï:-.:écs par 
décret. 

Art. 7.- Le dossier individuel du membre de la Police 
nationale doit contenir, dans les conditions fixées par 
décret. les actes matérialisant sa situation de famille 
et sa situation profess ionnelle . 

Art. 8. - Les membres de la Police nationale de 
tous grades, dans l' une des positions prévues à l'article 
25 de la présente lo i, sont soumis aux conditions 
sui vantes : 

- il s sont électeurs et ne sont pas éligibles : 

il s ne jouissent ni du droit de grève ni du droit 
syndical : 

- leurs libertés d'expression, d'aller et de venir. de 
réunion et d'association sont limitées par décret en 
fonction des nécess ités du service . 

Art. 9. - En plus et indépendamment de la protection 
à laquelle les membres de la Police nationale ont droit, 
conformément aux règles fixées par le Code pénal et 
les loi s ~pécialcs , l'Admini stration est tenue de les 
protéger contre les blessures. coups. menaces, outrages, 
injures et diffàmations dont il peuvent fàire l'objet dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exe rcice de leurs 
fonctions et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui 
en résulte, dans tous les cas non prévus par la 
réglementa! ion sur les pensions . 

Les frais résultant des poursuites judiciaires 
engagées, avec l"accord de l"autorité administrative 
compétente, par des membres de la Police nationale 
dans les conditions prévues à l'alinéa premier ci-dessus. 
sont à la charge du budget de l'Etat sauf dans les cas 
oli les plaignants seraient déboutés de leur action. 

L"autoi·ité aclniinistrative compétente décide de l~tirc 
supporter par le Trésur public le:-; frai~ inhérents ù la 
défense des membres de la Police nationale poursui\'is 
devant une juridiction répressive à la suite d'un accident 
survenu c11 service. si l'intérêt du service l'exige . 

Les membres de la Police nationale dont les effets 
vestimentaires ou objets personnc:is ont été détériorés 
ou perdus ont droit ù la réparation pécuniaire du 
préjudice subi d<lns la m.esure des ju~tilïcatifs apportés. 
ct dans l'une des circunstances sui\antes : 

- acte de dévouement dans un intérêt public 

- sauvetage ou tentative de sauvetage des personnes 
ou· de leurs biens : 

- lutte soutenue uu attentat subi en scrv1ce ou à 
l'occasion elu sen lcL· 

- accident. sinistre uu agression sun en us en -;crv11.:e 

ou ù l'occasiL)n du scr" ice . 
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Le membre de la Police nationale qui. dans l' une 
des circonstances prévues il l'alinéa 4 ci-dcssu-.. a sub i 
des blessures le rendant physiquemt:nt inapte ù 
poursuine sun sen ict: dan-, la Polict: llatillll<lk pt:ut. 
sur pn1pusition lk l'autnritC: ;~dmini s trati' L' l'lllllpétL'Illt:. 
0tre 'LT'ié clans un autre cadre de i'unctiollll<lil·c -,_ 

Cc reclassem<.:nt s' dlcctue hors péréquation dans un 
corps ck hiérarchie équi,alente. ù un indice ég;-~1 uu 
immédiatement -;upérieur mec nwintien de l'ancienneté 
'lcquist: dan-, k curps d'origint: . 

En cas de décès d'un lllt:lllbre de la 1\dicc natillllak. 
titulaire uu staginire. résultant de l'une dt:" causes 
prén1cs ù l'alinéa .:J ci-dessus. k~ l'rais liés ù l'orga­
nisation des obsèques sont ù la charge elu budget de 
l'Etat. de mêmt: que les frai s de transport du lieu de 
lkcès au lieu d'inhumation . Il en est de même lorsque 
le décès a lieu ù l'étranger pendant que le membre 
de la Police nationak se tmu' e en missiun ol'tïciclle. 

Les dispositions du présent artick Sl1nt applicabks aux 
élè\ cs. aux stagiaires ;~insi qu·aux agt:nh comn1issionnés 
\ 1sés aux anicks 42 . .:J ï. ct .:Jl) de la présente lui . 

ITI R.L Il _ - Hl:C 'lU lL.IiF\7 El FOK\11!/U\ 

Art. 1 O. - Peu\ t:nt étrt: nommées dans la Pu lice 
n;~tionalc. les personnes : 

- de nationa 1 ité séné ga la ise 

- ügées de 21 ans au mnins et de 30 ans au plus 
pour k curps des agents de police et 3:'\ ;~ns au plus 
pour ks autres corp" cités ù 1· art ic lc 2 de la présente 
loi: 

- jouissant de lcur~ droits CIVIques et civils 

- ~1\ant une bonne moralité : 

- ayant accompli leur service miliu1irc. en CL' qui 
CllllCL'IïH:: l'accès <Ill corps dt:-, agents de Police. sou-. 
réscnL' des disjl\lsitiPih· prL'\ uc" ù l'article :'() dt: b 
présente lui : 

- a) a nt rt·mpli les conditions d'aptitude physique 
particulières IÏ:\écs par décret : 

- étant rc~.·onn ues i ndcmncs de toute a l'tl: ct iu11 
Ull\ rant droit ù un congé d<.: longue durée 

- duni la candidature a rl'(,:ll l'agrément de l'auturité 
H)ant pml\uir de nominatiun. 

Art. Il. - Les membres de b Police natiunalc sont 
recrutés cians les conditiuns lïxées par décret : 

- par 'oie de concours direct ou proll.'Ssiollllt:l 

au titre des emplois réservés 

- par 'oie de concours spécial. 

I.e rL-cruklnt:nt par \ uic de concours direct est 
!lll\ nt a tl\ tit1il;1irc-. dt: dipl\llllL'S d!llll !;1 liste est lï:-;éc 
par déuct. 

Le recruteme11t -par voie de co ncours professionnel 
est ouvert au:\ membres de la Police nationale appar­
tenant au .\ corps immédiatement inférieurs. 

Le recrutement organisé au titre des emp loi s réservés 
s 'adrc s~e au .\ militairL'S en acti\ ité ou libéré s. dans les 
con ci it ions IÏ:\L:l'S par décret. 

Le concours spécial est organisé pour le recrutement 
de personnels techniques. scientilïqucs ou spécia li sés. 
se lon les besoin s ct dan s les conditions fixées par 
décret. 

/\rt_ 12 . - Les élè' cs issu-. du concours dirL:ct. spécial 
ou recrutés au titre des emploi ::. réservés cllectuent. 
se lon le cas. il l'issuL: de leur scolarité. un stage d'u11 
an dans un des se rvices cie b Direction générait: de 
la Police nationale . 

Pendant la durée de la scolarité ou du stage. il s 
peuvent. sans forma 1 ités. être 1 icenc iés par mesure 
disciplinaire ou puur insutïï-.ancc de résultats. dans les 
co nd it i~m s lïxécs par décret. 

Il s peuvent cxccptiunncllcmL'nt 0tre autorisés par le 
Ministre chargé de la Police nationale ù redoubler de 
scularité lHI de stage une sc1ilc fois . ù l'i ss ue. il s sont 
titularisés ou lice nciés sans fnrmalité s_ 

Art. 13. - Les candidat:; admis par \Uic de concours 
direct ou spéc ia 1 pour l'accès dans les corps de 
commissaires de Police ou des sous-nftïcicrs de Police 
sont astreints ù une formati1111 militaire spéciale. dan ~ 

les condition ... IÏ.\.écs par décret. 

Art. 14 . - Les candidats admis par 'oie de concours 
direct ou spécial. en cas de succès ù l'examen de sortie 
ct après leur stage. sont titularisés dan s kurs nou\·eau.\ 
CllllJ~ sui \'a nt les con cl it ions IÏ:\écs par décret. 

Lc~ candidat-. ad1ni ... par 'nic de· concours proll:s­
si!lnncl snnt ù lï ... suc de kur fonnatiun . nommés ù 

l'échelon de début du corps d'accueil et bénéficient 
d ·une i ndcmn ité di tfércnt iellc réso rba bic par le jeu de 
l'avancement lorsque l'indice afférent ù cet échelon est 
ini'L·ricur ù celui qu'ils détenaient dans le corps d'origine . 

IIIRL Ill.- RF\!lAI:R ... I!IO:V 

Art. 15 .- ruut lllC!llbrc de la 1\llicc nati()nalc a droit. 
après service l'a it. ù une rémunératil11l comprenant : 

- le traitement indiciaire ; 

l'indemnité de résidence 

les suppkments pour charges de 1:unille : 

- lcs indemnités pour charges de Police et autres 
primes destinées :·1 compenser les sujétiuns gén(·r:ilcs 
il:ilL·rcntt:s au .\ sen ict:s dan-. ta Pulicc ct lcs risque ... 
C11cuu rus_ 
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Le régime de rémunération et le montant des 
demnité~ et prime:-. sont défini s par etécreL le 
t itement est lixé par référence à la va leur ete 1 ï net ice 
: base de la grille des traitemenb de la Fonction 
1bl ique. 

ï ITI\L IV. - . ..Jt:--L\"C'C/1.//:'!\'T 
FI IT-1/.l .-1 Tf( r\ . 

r\rt. 1 (l - . \ 1· int<:rieur de chaque curp~. le :, emploi-. 
'ill réparti~ entre k s grade" "clun une péréquation 
,ée par décret. 

Art. 17. - Le~ grade~ ou clnsses sont subdi\isés en 
helon. 

i\ lïntéri.:ur· d"un gra<.k ~Hl d"unc classe. le pa:;sagc 
échclun e-.1 automatique. cnntpte tenu de !"ancienneté 
: "en icc IÏ .\ée par décret. saur applieatiun de-. 
nctiu1~:> prévues a !·article 21 ci-dessous. 

Cette durée comprend les services militaires effectifs 
dictés qui ne sont comptés qu·une seule fois dans le 
mps de ~crv icc . 

Art. 1 ~ - - Chaque année. toul membre de la Police 
lliollalc. en (!l'ti\ it(· ou en détacllcmcn t. lit il l"ubjct 
une ..?\a luat ion comprenant lille 11~1tc chi !Trée et une 
)préciation géné-rale sur ses mérite·s et sa \'aleur 
·ofi::;sionnc lie. 

Le pouvoir d"é\aluatiun appnrtient au Chef de service 
.1i !"exerce dans les conditions tïxéc~ par décret. 

Art. 1 C) - L'avancement au choix a lieu après 
tscriptiun au tableau d"avancement annuel. dans les 
111dition~ ti\.ée:; par décret. 

Le tableau <.Ï a\ ancemcnt est arrêté par 1" autorité 
i\Cstie Ju pouvoir de nomination. 

Les promotions sont prononcées dans les formes 
révues à !"article 3 ci-dessus. 

TITRE V. - /)/.\'( '/I'U.\'E. 

Art. 20. - Les me1nbre" de la Pl1lice nationale sont 
gourcu:;cnH:nl astreints ù 1" nbéissnncc h iérarch iquc ct 
la discipline. 

Il :,ont ù la disposition permanente de l'autorité 
ublique qui les emploie. 

Art. 21. - Indépendamment dl!s punitions d'ordre 
1terieur prononcées dans les conditions définies par 
écreL les ru11ctionnain:s de la l'nlicc nationale peu\ cnt 
tire l"objet des sanctions disciplinaires suivantes 

radiation du tableau d"avancement 

2 abaissement d'échelon 

J - rétrogradation : 

-l- C\.clusiun temp~1rairc de fonction. sans traitement. 
our lill'-' durée n·e\.cédant pas :,i\. (6) 11H1i:, . 

5 - 1·adiation des cadres sans suspens1on des droits 
à penSIOil : 

6 - radiation des cadres avec suspension de<, droib 
a pell SIOil . 

Ces sanctiuns. pri~e:, par l"autorité a)ant pouvoir de 
IWlnilwtiun. ne peu\ ent être prononcées, hormis la 
radiation dutableaucïmancement. qu'après <n·is moti\é 
d"un conseil d'enquête. conrnrmement au.\ dispositions 
du décret d'application de la présente loi . 

Ln cas de condamnation comportant la perte 
définitive de tout ou pa11ie des droits civiques, !Intéressé 
est radié des cadres sans formalités. 

/\rt . 22 . - Ln cas de t:llltc gra\e. l"auturité a_:-ant 
pllll\ ni r de 110111 i nat ion peut déc id er la suspens1on 
immédiate de !Intéressé. cette suspension ne peut 
excéder deux mois. L" agent suspendu conserve le 
bénéfice du traitement indiciaire pendant la durée de 
la suspension. à l"exclusion de toute indemnité autre que 
les a\antages familiau\.. 

Art. 2~. - Le mcmlm: de la Police nationale frappé 
d'une :-.anction disciplinai!\: autre que la radiation des 
cadres peuL après troi s année ~. sïl s'agit d'une 
radiation du tableau cl"avancemcnL introduire auprè> de 
l'autorité investie du poll\·oir de nomination. une 
demande tendant à ce qu·aucune trace de la sanction 
prononcée ne subsiste à son dossier. 

Ce délai est porté à cinq années puur toute autre 
sanction. 

Dans tous les cas. l"autnrité investie du pouvoir de 
nomination statue après avis d ·une commission instituée 
à cet eiTct. 

Art . 24. - Indépendamment des sanctions prévues 
à !"article 21 de la présente loi. les dispositions des 
articles 106 ù 115,135 ù 139.157.160 à 165,168 à 
170 et 17(> du Code de Justice militaire. sont applicables 
au\. membres de la Police nationale . 

Les co nd it ions. les modnl ités d ·application et la 
rormation spéciale compétente pour juger les crimes et 
délits impliquant un membre de la Police nationale, sont 
définies dnns le décret d'application. 

l'our !"application de l'article 107 etudit Code, cons­
titue le délit de déscrtiun le raiL pour lill membre de 
la Police natiunale. recevant une nouvelle affectation. 
de n'avoir pas rejoint son nou\cau poste dans le délai 
de quinze ( 15)jours ù compter de la date de notification 
de !"acte ou le fait cie s'absenter de son service. pendant 
plus de qui~ze ( 15) jours. stlns motif valable. 
Le décompte se t:tit à compter du premier jour 
crabscnce constatée. 
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TITRE VI. - f'OSIT!ONS 

Art. 2 5. - Les rnem bres de la Po 1 ice nat ion a IL' 
peuvent être placés clans ks positions sui\ante~ : 

en activité 

2 - en service détaché 

3 - en disponibilité : 

4 - sous les drapeaux . 

Art. 26. - Est assimilée ù la pusition d'acti\ ité. la 
situation des membres d~ · l;r Police nationale bénéficiant 
d'un congé ou d'une autorisation d'absence ou 
efrectuant un stage de formation. Le régime des congés 
et autorisations d'absence est fixé par décret. 

Art. 27 . - Tout détachement est prononcé soit 
d ' office. soit à la demande du membre de la Police 
r.ationale, par l'autorité ayant pouvoir de nomination. 

Il est à tout moment révocable. 

En cas de détachement dans un emploi pre\ u par 
l'article 28 alinéa 3. la décision de détachement doit 
être contresignée par le Ministr~ dont relève l'emploi 
de détachement et par le Min istrc chargé de la Fnnct ion 
publique. 

Art. 28 . - Le détachcrw.:nt ne peut <1\0rr lieu que 
dans les cas suivants : 

1 - détnchement auprès d'un oftice. d'une régie. d'un 
établissement public ou d'utilité publique ou d'une 
société à participation publique majoritaire : 

2 - détachement auprès des collectivités locales 

3- détachement auprès d'une administration publique 
de l' L-:- tat : 

4 - détachement dans le~ services relevant d'un Etat 
étranger ou auprès d'organismes internationaux à la 
demande de lïméressé . 

Art. 29. - Le détachement ne peut excéder cinq (5) 

années. Il peut être renouvelable pour des raisons de 
sen ice et/ou sociales. suite à l'appréciation de l'autorité 
compétente 

t\rt. 30. - Dans les cas de détachement prévus à 
l'nrtick 28- 1. 2 ct 3. le membre de la Police nntionale 
détaché perçoit la rémunération de base de son grade 
dans la Police nationale ct, le cas échéant. soit une 
indemnité de fonctions correspondant à la nature de 
l'emploi . soit une prime de technicité. 

Dans le cas de détnchement pré\'u à l'article 
28- 4. le membre de la Police nationale détaché perçoit 
durant cette p~riode. les traitements el indemnités 
aftërents à l'emploi occupé. 

Dan~ tous les cas. la rémunérntion est supportée par 
l'organ ismc dont re lève l'emploi de détachement. 

Art . 31 . - La mi se en di ~ ponibilité est prononcée par 
l'aull)rité a: <lill pou' oir de rwmination 

- :.nit d 'nlïïce. lorsque le nH:mbre de la Police 
nationale, a: a nt épuisé ses droits au:-. congés pour 
nialadie ne peut reprendre son service 

- soit à la demande de l'intéressé. 

Art. 32 . - La durée de la di sponibilité d'ortïce ne 
peut C'\ccder une année . Elle peut ètre rerwll\eléc ù 
deLL\. repris1.:-. pour une durée égale. 

!\ l'e.\piration de cette durée. l'agent doit être. soit 
réintégré dan s son corps. soit mi~ à la retraite, soit , 
sïl n·a pas droit ù pension. licencié. 

Art . 33 . - La mise en di:>ponibilité. suite à la demande 
de l'intéressé. est accordée si elle est compatible avèc 
les nécessités du ser\' ice et seulement dans les cas 
suivants : 

1 -accident ou maladie gra\ e d'un conjoint llll d' un 
enfant 

"' - exercrcc d ' une acti\ ité présentant un intérêt 
général : 

3 - toull.: raison jugée \alablc par l'Administration . 

Flle ne peut excéder trois ans. rerwuH:lable une fois 
dans les cleu .\. premiers cas "isés c i-cles~us et un an 
renouvelable une seule fois. dan~ k truisième cas. 

Art. 34 . - Le membre de la Police nationale, mis 
en disponibilité sur sn demande. n·a droit à aucune 
rémunération. sauf dans les cas pré\'us par le statut 
géncral de:-. fonctionnaire~ . 

Art . 35 . - !\ IÏ:-.'>ue de la dispunibilite . lïnteressé est 
réintégré clc plein droit clans son corps d'origine . 

• En cas de rerus. il est radié sans formalités 
préalables. 

'liTRE Vll. - ('J:",\'S.-1JJO/\. J'l:'.\ff'()f<..lfRE 

DE N JNC /J( J.\S. 

Art. 36. - La cessation temporaire de fonctions 
constate la position du membre de la Police nationale 
placé sous mandat.s dépôt. 

F.llc prend eflèt à compter de la date du mandat 
de dépôt. et prend lin à la date d'élargissement 
constatant la décision judiciaire définitive. 

Les mesures prises relati\'ement à cette situation sont 
celles applicables au:-.. fonctionnaires. conformément au 
statut général de la Fonction publique. 
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TITRE VIII. - CE.\'SAT!ON DEFINITJVE 
DE FONCrJ(}NS. 

\rt. 3 7. - La cessation définitive de fonction s 
·aînant perte de la qualité de membre de la Police 
ionale résulte : 

de .la démission ré gui ièremcnt acceptée 

du , 1 iœnc iement 

; - de la radiation des cadres : 

de l'adn1i-;sion ù la retraite 

' - de la destitutillil pmil\lih.:ée par ks tribunaux 
Illaires à formation ->pcciale dan~ les cas prévus ù 

·tick 20 alinéa 4 : 

J - du décès. 

o\rt. 3X - La radiation des cadres est prononcée par 
Jtorité ayant pouvoir de nomination 

suit dans le cas prevu ù l'article 35 alinéa 2 : 

- ~uit en cas de condamnation à une peine entraînant 
perte de tuut ou partie des droits civiques. Dans ce 
;, la radiation est prononcée sans formalité préalable 
pour compter de la date de la condamnation 

initiH.'. 

i\rt. 39 - L'admission à la retraite est prononcée 

- snit d'offin: l'intéressé atteint la limite d'àge qui 
e-;t applicable. ou dans le cas prévu a l'article 32 

néa 2 : 

- S\lit ,.;ur demande de lïntérc,.;sé. conformément aux 
.positiun,.; en v igue ur. 

An -W.- !.cs limites LLigc des membres de la Police 
tioitale snnt fixées par décret. 

La sur\cnance de la limite d'âge entraîne par elle 
~me rupture du lien entre l'intéressé et le service . 
·s services accomplis au delà de la limite cïàge ne 
nt pas pris en compte pour le calcul de la pension 

rctr;1 itc. 

Art -11. - I.L''> Illcnihrcs de la Police natioi1ale 
parteilaill au cmps Lks conlillissaircs tk Pulicc. 
fic icrs de l'ol icc ct suus-oflic iers de Police béné lie ient 
1 regime des pcnsrOilS des fonctionnaires civils de 
: tat. 

Le.., mcmbres de la Police natinnale appartenant au 
>q1:o- dcs agents de Policc bénéficient du regime de-, 
ïhiorh militaire:-. de retraite. 

TITRE IX . - COMMISSIONNEMENT 

Art. 42. - Les fonctionnaire s du cadre de l' admi­
nistration générale ain s i que les agents non fonction­
naires de l'Etat mis à la disposition de la Direction 
générale de la Police nationale peuvent être commis­
sionnés clans les différents corps de la Police nationale . 

Ce commissionnement ne peut intervenir que si 
l'agent t:st appelé à accomplir un service effectif dans 
ia Police nationale en qualité de personnel technique. 
scientitique nu spécialisé et après avis conforme d'une 
commission spéciale dont le statut. la coinposition et 
lc t(mctionnemcnt sont détin is par décret . 

Toutef(Jis. nul ne peut être conllnissionné au grade 
d'Inspecteur général de Police ni ù celui de Contrôleur 
général de Police. 

Art. 43 . - Le nombre d ' agents commissionnés dans 
les emplois d'un corps ne peut dépasser 5 % de 
l'etTectil' du corps concerné . 

Art. -14 . - L' empi\)I de Plllicc clan., lequel est 
commissionné un fonctionnaire ou un agent non 
fonctionnaire de l'Etat doit être hiérarchiquement 
équivalent à celui détenu par l'intéressé dans son corps 
d'origine. 

Art. 45 . - Les agents ainSI 
. . . 

commiSSIOil!leS SOnt 
soumis au:\ dispositions de la présente loi et de son 
décret d'application ainsi qu'aux dispositions non 
contraires prévues par le statut général de la Fonction 
publique. le régime spécial applicable aux agents non 
fonctionnaires de l'Etat. 

Ils conservent la rémunération attachée à leur grade 
ou ù leur emploi d"nriginc . Toutefois , ils bénéticicnt, ès 
qua 1 ité. cl cs mêmes indemnités a !louées aux membres 
de la Police nationale . 

Ils ne peuvent revêtir l'unitèlnne de la Police 
nationale que pour les nécessités du service ct sur 
décision de l'autorité ayant pouvoir de nomination, après 
avis conforme de la commission spéciale prévue à 
l'article 42 ci-dessus. 

Leur régime disciplinain: est celui prévu par leur 
statut d'origine. Ils peuvent toutefois être frappés des 
punitions d'ordre intérieur applicabks au .'\ membre;; de 
la l'olicc nationale. 

Art. 46.- Par dérogation aux di~;positions de l'article 
Il. les agents commissionnés pourront, pendant la durée 
de leur commissionnement. être candidats aux concours 
professionnels organisés puur le recrutement donnant 
acl'L'S aux corps C(lrrcspundant au .\ emplois dans 
lcsqueb ils ont été commissionnés. 
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Art. --17. - Les officiers ct sous-onficiers des Forces 
armées en position hors cadre clans la Police natinn:tlc 
peu\ ent être commissionnés dans les corps ct grade~ 

correspondants de la Police. Il conservent néamoins leur 
statut militaire et la rémunération attachée à leur grade. 
et sont astreints au port régulier de !"uniforme de la 
Police nationale. 

Art. --18. - Il peut être n11s lin ù tout moment au 
commiss ionnement. dans tt1us les ca-... celui-ci prend tin 
dès que les personnels quïl concerne cessent d'C:tre 
en activité dans la Pulicc nationale. 

Art. 49. - Des militaires du contingent peuvent être 
mis ù la disposition de la Direction gén(·rale cil: la Police 
nati~1nale par 1/ \nnéc pour emploi en qualité d'auxilliaires 
de Pol icc. leurs co nd it ions de recrutement. de gest iun 
et d'emploi sont tixées par arrêté conjoint des Ministres 
chargés de la Police nationale et des Armées. 

TITRE X. - J)J5;[>(),)JJJO/\'S TRANS/70//ŒS. 

Art. 50. - A titre transitoire et pour une période 
tïxée par décret. une dispense du service militaire est 
accordée par !"autorité ayant pouvoir de nomination. 
aux candidats de sexe féminin pour le concours de 
rccruten11.:nt des agents de Police. 

Art. ~ 1. - Puur la c~Hbtitution initiale de-.. corp~. les 
membres du pers~)nnel des Forces de Police antérieu­
rement régis par la loi n° 66-07 du 18 janvier 1966 
sont intégrés, selon le cas. dans !"un des corps prévus 
ù l"aticle 2 de la présente loi et dans les conditions 
et mudalités fixées par son décret d'application . 

Tlll{L Xl. - D/.\1'0.\JJJU.\'S IJ/1 'FR.\LS 

Art. 52. - Toutes les dispositions du statut général 
cks r()nctionnaircs non contraires ù et:lles de la présente 
loi sont applicables. 

Art 53.- Sont abrogées toutes dispositions contrain;s 
ù la présente loi. notamment la loi n° 66-07 elu 18 _inn vier 
1%6. 

Art. 5--l. - Un décret ti:-.c les modnlités d'application 
ch: la présente IL1i. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat 

Fait ù Dakar k lJ mars 2009 . 

Abdoulaye WADE. 

Par le Président de la République: 

I.e Pre111ier .\Jinistre. 

Cheikh Hadjibou SOUMARE. 

LOI n° 2009-19 du 9 mars 2009 

modiliant n·rtaines dispositions 
du Code général des Impôts. 

I·: XI'OSI ·: DLS M<rl IFS 

1 ·a ugnJ<:nt;lliPn ck la c:uthonllnation de: prPduit ' C:DilllllL' " ' 
tahacs <Hl k s hot :>sons ;tlcoolt,.:c:s constitue: une: pr.:PccupatiPn 
lll~I.Ï L'llrL' d :lll ,.._ k '-1 '<H..: iL~ t é' 1l1tH.krlll' ...., L'Il rai , Pi l \.k kur;-. ~ l(.l\ ~~ 

e<llh<:quc: ncc:' 'u' la ' allie' de: ' pupulatiun' 

l "' c:,t puurquui . <:Il 'u<: de: lllodO.:n.:r·l ' usagc· de:' tabacs L't d<.: s 
hoi ssDih alcDuli s0c:s. , ou\<:llt ù l"mtginc: tk pri ' c: ' c:n charge: 
saniwirc:s c:t suc:iaks coùt <.: u' c' pnur la :;oct<.:lc:. dt\<:rs<.:s tno:,urc:s 
li sL·ak' llllt c' t0.: dc ja prtsL'S par ll!ltrc pa~ S. llOI<IIlllllO:Ill Ù la l~l\ <:ur 
tl..: la transpps itiun de la dir<.:cti\O: <.:Dilllllllllautait·..: 11 ° O"l-9k C~l­
l ' ll\10 ;\ du 22 d..'c:c·tnhr<.: I'J'JX ro:lati\O: ali'\ droit s d "acc·isc:s. 

c ·c: st dan s co:ttL' uptiquc:. que: s ·,,gisS< IIlt des boisstlll> aln>oli sc'c: ,.; . 
la loi n" 200.1-22 du 1 k aoC1t 200J a mis c:n oc:u\ rc un tnl'cani sllH: 
de ta'\<llion diiT0rc:nci0c: sui\<llltla twci,it..' du produit c:ncau ,.;c·. <t'cl· 
l'institution d"unc· ta'\<: additionnclk c:n sus du droit tÏacci sc: ' 
applique: au .'\ boisson' ù lilllc tc:n<.:ur c:n akuDI. 

lk ml:tnc:. puur cc: qui ..:Dnn:mc: k tabacs. k lcg is lah:ur a 
au gnt<.:nt..:. park htai s de la lui n' 2011-l-.111 du 12 <H>ll! 2110-1 . k 
ni\c:au de la'\aliun c:t a erce une: nutl\clk c:at0g<>ric: de· pn>dui t> 
ta-.;ahks dc'tlllllllll.:s « cigar<.:ll<: ' 'landard ,. pour compl.:t.:r k 
dispusitif d.: droits d ' accise:> applicahks. 

lc'jl<.:llllant ;, l"applicatitlll. k s 1111.: surc' fi,caks prccit0c:s sc: -;onl 
r<.:\ <.: kc: ' d "un itnpact pc:u ' igntli..:.ttll dat\S l;: luuc· L"tHllr<.: l"u sagc 

imnt<>dcrc' des tah.tcs c·t '"' ' hPi " <lll ' alcuuli , ..:c·, dt>llt k' J'Pli\ ttir ' 
pPiittquc:s c:t l"tlptniPn puhltquc· ,·<t<.:et>nknt ;, rc:connaitrc· k s 
dang..:rs. surll>lll a 1"0g;ml de· la j<.:llll<.:s:;..: qui c"tHJSiitu..: la cuu<.:h..: 
social.: la plus 'uln0rabk ù la <.:onsommation ck c..:s produib . 

Il importe: donc d<.: r.:ni(H-c<.:r k dispositif d..: la .\t: spé-ciliqu.: 
applicahk au'\ tabacs cl au'\ boisson'> alcoolisé·c:s. par un r..:l.::\ <.:tn..:nt 
du ni\ <.:<Ill dl' ta.'\<llion . èll \li<.: ~k rc·11drc· pltts di,.;uasii". 

\u :-., i . Ulll\ Î~tll-il d~o.: 1\.'\oir k_· , dt .... pu-...ittllll ' lk' ~ trlt,: k ' .1 .~ 3 L I 

.>I>X du ( "ode: gc'll<.:l"al dc·s ltlll''·>t , 

L'Assemblée natinnale a adupté. en sa seance du 
mere red i ..:! lëvricr 2009 : 

Le Sénat a adupté. Cil sa séance du \endredi 27 fë\ ricr 
2009 : 

Le Président de la République promulgue la loi dtlnl 
la teneur suit 

Article unique. - Les dispositions des a11icles 333 
et 36X du Code général des lmpi'lts sont modiliées 
comme : 

Article 333. - Le tau.\ de la ta:-.e est lixé comme 
suit : 

ui --!0 % puur les alcocl..; ct liquides alcuoli-..L·s. t:e 
tau\ est réduit. il 12.5 % pnur le~ parfums : 
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l ·:·n Ct' qui CtlllCCrllt' lès btli~~on~ alcollisées. il e:-,t i"ait 

applicatinn d ' une W.\.e additiollllellc détern1inée cnlllJllc 

; u it 

~()() rram::-, p:ll litre 

- pour le:-, rai>oill i"rais: Clllllpris le" \in~ enrichi ::. l'Il 

ilctlOI. nwlits tk rai sin . 'ennouths ct autres 'in~ de 

<li sin rrai s préparé s ù !"aide lk pl:llllc:-, l.ltl de ~ulbtancc~ 

1rP111atiques autrL's que le ~ 'inaigrL'~ mis en buuteillc:-. 

'erre uu pla~t iqu L' ) c11 carto1~:-> l.lll en sachet::. . :·1 

·e \. clu ~iil ll de ~ 'i1~:- en 'r:tc destiné~ ù l:1 mi se L'Il 

•t> tltl.·ilk Cl.lllll.' llll ~ d:tlh tk~ L'lllhaliagL·~ de ~(J() litre ~ 

plu ' : 

- l" ' ur le :, bière~ d'un tirage ~upéricur :·1 () d ' aiClllll 

ur ct in!"éricur Otl égal Ù 1 l\ 'j . 

î o utcli.1i~. ltlr~quc ce>. produits -;ont conditionnés dans 

:::- l'lllballagc~ tl" tille Clllltenance inlùicurc Ù O . .'r\ litre. 

, -; uppl.lrtcnt la ta .\.c adclitio11nL'IIc pré\ uc ù l"aliné:t 

-aprL·~. 

.l. Otl(J franc~ par litn: ,,u par bt'lltcille puur k~ 

_.,,n b eth: lique IHlll dcnaturés d "un litre d"akot>llll.;trie 

•lt1111iquL' de plus de 1 X u o Ut l "c.\clusiun de cclk:-. ù 
ages phannaccutiquc:-. nu m0dic:lllll.'lllcu\.). cau-dl·­

:. liqueur::- èl autrl'S b.,i s~tl lb :-- piritucu:-.e:> . 

l'ar btltlleilk au ~l'lb du pn.:·:--eJlt article. il l~llll 

tendre IPUS k:-. Clllllcnant~ n·c\.c..:·dant p:b 1111 litre . 

~() 0 'o pour le>. cigarette>. ..:·cunom iquc~. 

l tl utl'fi.li~ . k nHlnl:tnt de la ta .\.c ne peut êtrc inl'l·riL·ur 

t'ranc~ par c1garl.'lll' . 

uuteli.li>.. lt: llllllltant de la ta .\.c nc peut 0tn: inkricur 

t'ranc~ par cigan:ttc. 

es critères de délïnition des nution:-. de cigarette~ 

wmique:-. et pcrmium ct autre~ seront pr~cisé:-, par 

té du ivlini-..trc chargé de~ l ·ïnances. 

1it ù IJaJ..ar k 'J mars 2009. 

Ahclnul:l\c \\ /\Dl ·:. 

Par k l'résidl.'llt de la Républ iquc : 

! .•. /'i'l'l/1/t ' f' .\lilll\ll't'. 

tciJ..h lladjibtlu SUl ::\L\RI :. 

DECRETS ET ARRETES 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

DECRET n° 2001)-227 du 23 mars 200') 

portant l-li·nttion ù un<.· dignité dans I'Onln· 

national du 1 .ion ù titre (·tranger. 

1 1 1' 1~1 'lill'- 1 ! )J 1 \ 1{1 1'1 Ill JI '1 1. 

Vu k ,kn.:l Il 72-2 4 du 1 1 _j; lll\ ic-r 1 •r2. J1<1rlalll ( ·ode: de· J'( Jrdrc· 
nalion;li du 1 11111. Jlllldili.: park ckcT<.: l 11 -:'2-'!42 du ::'(1 j uil kt 1'1 7 2 : 

\ li k· ~,.k~o . .TI.'I Il ~()(1_2-..;()_"'\ lili 1 ~ ;UIIl ,2ttil2 . pnr!,t!ll /lP!llllii iii Oil 

du t •Ltnd ( ll~t lll.:~..·lil.:r d~..· l' t hdr~..· JldliiHl.d du 1 lt l l l 

\11 k ,kcrc·t n :no --X::'h dii 111 iU''' 2tHI- . !"'~'~·''" !lllll!lll.:li"'' 
,iu l'rc·lui.:r \tini,lrL· : 

\ ·u k d..'lTL'l 11 ::'OIJX-1 :;o::' du 1 ; lill\ c'lllhr< ::'IIOX. lhlll\11\;111! lill 

lllill hlr,· dî J;ll ,., IÏ\;1111 la C:lllliJ'"'Iilllli du l;PII\C:I'IlêlliL'Ill. 

'. ur Jll'ê ,ê lll <~ll<lll du (.rami l Îl;lllù'l<.:r c~,· 1 ( >rdr,· ll.lll•lllal du 
1 11\11. 

Dl l J(l Il 

.\nick prclllicr L:-.t ék\L'l ' a la dignite de (•rand-

Crtli\. : 

:'-,oit 1· . .\celknce. l\1adallll' î :uja llaltlllt.:ll. l'ré:-.i th:llle 

de l:1 Répuhliqul· tk Fi11lan tk. JIL'l.' k .2-l dccl.'lllhrl.· lll-l; 

:'1 lkbinki . 

:\rt . .2 . - .c \lini,;tre dï ·. tat. Mi11i~trc de~ .-\ffain:~ 

Ftrangèrc::. ct le (jrand Chancelier de I'Urclrl' national 

du !.ion sont chargés. chacun cil Cl' qui k concernt.:. 

de l'c.\.écutinn du présent décret qui sera publil; au 

./uumul uf/icid 

.-\hdnula\l.' \\'ADL. 

l'ar k l'rC:·,;ident tk la Répuhliqut: : 

Le l'n'lilier \ !111i.11re. 

LÏH:iJ..h lladjibou S0l 1r>.L\RL 
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